Reçue le 23 janvier 2019

CNOP – EIP - Note juridique sur la dispensation de conseils pharmaceutiques à domicile 

Le conseil pharmaceutique est l’un des devoirs du pharmacien d’officine dans le cadre de dispensation de médicaments. 
Pour autant, le conseil pharmaceutique, pris isolément, ne relève pas du monopole pharmaceutique, de sorte que rien ne s’oppose à ce qu’il puisse être proposé hors de l’officine. 
A ce titre, des conseils pharmaceutiques semblent pouvoir être dispensés par des personnes diplômées en pharmacie mais n’exerçant pas la profession de pharmacien. 
Dans ce cadre, la société « pharmacienadomicile.com » propose une mise en relation de pharmaciens adjoints en exercice et de « pharmaciens retraités » avec des patients ayant des difficultés à se déplacer. 
Ces pharmaciens proposent quatre types de services pouvant s’assimiler à du conseil pharmaceutique. 
Toutefois, rien ne semble pouvoir s’opposer à ce que ces derniers puissent effectuer ce type de conseils. 
En conséquence, une action de l’Ordre sur ce motif ne semble pas envisageable. 

La présente note tend à analyser le service proposé par la société « pharmacieadomicile.com » 

Cette société permet de mettre en relation des patients et des pharmaciens adjoints en exercice, ou des 
«pharmaciens retraités », afin de prodiguer des conseils à des patients ne pouvant pas se déplacer. 
Ainsi, il est possible de s’interroger sur la légalité de tels services et, plus généralement, sur la légalité d’un service de conseil pharmaceutique à domicile.

Il conviendra de s’interroger sur le régime juridique encadrant le conseil pharmaceutique (I), puis d’analyser la légalité d’un tel service (II). 
I. 
Le régime juridique encadrant le conseil pharmaceutique 

Tout d’abord, il est important de rappeler le champ des actes réservés aux pharmaciens. 
En effet, l’article L. 4211-1 du code de la santé publique précise qu’entrent notamment dans ce monopole : 
- La préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine ; 
- La vente en gros, la vente au détail, y compris par internet, et toute dispensation au public des médicaments, produits et objets mentionnés aux 1°, 2° et 3° ;

Le conseil pharmaceutique n’est pas mentionné parmi les des activités relevant du monopole du pharmacien. 
Certes, selon une décision récente du Conseil d’Etat, le devoir de conseil du pharmacien est étroitement lié à l’acte de dispensation du médicament (Conseil d’Etat, 1ère et 4ème CR, 26 mars 2018, n° 407289, Publié au recueil Lebon.)
C’est également ce qui ressort de la jurisprudence ordinale qui rappelle que la dispensation d’un médicament doit s’accompagner du conseil du pharmacien (ou de son personnel habilité). 
Toutefois, il apparait que ce conseil puisse se détacher de l’activité de pharmacien d’officine. C’est notamment ce que semble indiquer l’Autorité de la Concurrence s’agissant des parapharmacies dans lesquelles des diplômés en pharmacie peuvent prodiguer des conseils pharmaceutiques (Décision du Conseil de la concurrence n° 8-D-25 du 29 octobre 2008.) sur des produits cosmétiques. 
En conséquence, si un pharmacien est tenu, durant son acte de dispensation, de fournir un conseil pharmaceutique conformément à l’article R. 4235-48 du code de la santé publique et aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine (arrêté du 28 novembre 2016), le rattachement du conseil à l’acte de dispensation n’en fait pas un élément du monopole. Celui-ci peut donc exister sans dispensation. 
Par ailleurs, le code de la santé publique ou la jurisprudence ne précisent pas si un conseil pharmaceutique peut être prodigué au domicile du patient.
Si le conseil pharmaceutique se rattache à la mission de dispensation de médicaments du pharmacien, ce conseil est obligatoirement fourni à l’officine. 
Tel est également le cas en matière de vente en ligne. Sur ce point le Conseil d’Etat a précisé que : « le législateur a entendu que l'activité de commerce électronique de médicaments soit exercée à partir du site internet d'une officine de pharmacie afin, d'une part, de lutter contre le risque de commercialisation de médicaments falsifiés par le moyen de la vente à distance et, d'autre part, de garantir le respect par le pharmacien de son devoir particulier de conseil, impliquant notamment qu'il assure dans son intégralité l'acte de dispensation du médicament et agisse, lorsqu'il délivre un médicament qui ne requiert pas de prescription médicale, avec la même vigilance que le médicament soit délivré dans l'officine ou à distance (…) (Conseil d’Etat, 1ère et 4ème CR, 26 mars 2018, n° 407289, Publié au recueil Lebon.)

Pour autant, si un conseil pharmaceutique peut être fourni en-dehors de toute dispensation de médicament, le rattachement à une officine ne semble pas une condition substantielle. 
A l’évidence, rien ne semble donc s’opposer à ce qu’un conseil pharmaceutique soit prodigué au domicile du patient. 
Au regard de ce qui précède, il apparait donc que le conseil pharmaceutique peut être prodigué par un diplômé en pharmacie, en-dehors de tout acte de dispensation. De même, si le conseil pharmaceutique est fourni en-dehors d’un acte de dispensation, il pourrait être effectué en-dehors de l’officine. 



II. 
La légalité du service proposé

La société « pharmacienadomicile.com » propose des conseils pharmaceutiques à domicile par l’intermédiaire de pharmaciens adjoints en exercice et des « pharmaciens retraités ». 
Il sera donc nécessaire d’analyser ses services (B), après avoir relevé quelques éléments litigieux (A).

A) Sur l’examen d’éléments litigieux 
Avant tout développement concernant les services proposés, il doit être précisé, d’une part, que les pharmaciens adjoints ne sont pas tenus à un exercice personnel au sein de l’officine. 
En effet, un pharmacien adjoint, en tant que salarié, peut avoir une activité annexe, hors des locaux d’une officine. 
D’autre part, la société met en avant que les services proposés peuvent être réalisés par des « pharmaciens retraités ». 
Comme rappelé précédemment, pour pouvoir user du titre de pharmacien, il est nécessaire d’être inscrit à l’Ordre. 
De facto, un pharmacien retraité, même s’il est toujours diplômé, n’exerce plus son activité, et n’est donc pas inscrit à l’Ordre. 
L’usage de la qualité de pharmacien, sans remplir les conditions prévues à l’article L. 4221-1 du code de la santé publique, constitue une infraction pénale d’usurpation de titre en vertu de l’article 433-17 du code pénal (cf. article L. 4223-2 du code de la santé publique). 
Dès lors, si un retraité peut faire valoir son diplôme (diplôme d’état de pharmacien ou de docteur en pharmacie), il ne peut user du terme « pharmacien ». 
En l’espèce, lorsque le patient recherche un professionnel sur la plateforme, le descriptif des prestataires proposés laisse apparaitre la mention « pharmacien » ou « docteur en pharmacie ». 
La distinction ainsi faite, il s’agirait donc, dans ce dernier, cas de personnes n’exerçant pas la profession de pharmacien. Cet élément limite la possibilité de poursuites au titre de l’article 433-17 du code pénal aux seuls diplômés non-inscrits se présentant comme « pharmaciens ». 
Par ailleurs, l’usage du mot « pharmacien » dans la dénomination de la société pourrait rendre cette dernière responsable d’une telle usurpation (Tribunal de grande instance de Paris, 3e chambre, 8 avril 2009, n° 07-15826)
En outre, il serait également possible de s’interroger sur l’existence d’une publicité trompeuse au titre de l’article L. 121-2 du code de la consommation. 
Sur ce point, le tribunal de grande instance de Paris a jugé, s’agissant de l’enseigne « comptoir du pharmacien », que : « En l'espèce, il est constant que la société Sabiluc a pour enseigne « Le comptoir du pharmacien ». 
C'est à juste titre que le demandeur fait valoir que cette appellation est de nature à induire en erreur le public sur l'activité de cette société, celui-ci pouvant croire à tort que cette société est inscrite au tableau de l'ordre en tant qu'entreprise pharmaceutique alors qu'il n'en est rien (idem) » 
Dans cette affaire, la société poursuivie proposait à la vente des produits de parapharmacie. 
Si une analogie peut être faite avec la société «pharmacienadomicile» s’agissant de l’usage du mot 
« pharmacien », il n’est pas garanti qu’une même solution soit retenue. 
B) Sur l’analyse des services proposés 
La société « pharmacieadomicile.com » propose quatre types de services : 
- La gestion des différents médicaments : 


Tri des médicaments des patients ; 


Prise en charge des médicaments périmés ; 


Contrôle des conditions de stockage des médicaments chez les patients. 

· L’éducation thérapeutique : 

Prévention des risques d’interaction ; 

Suivi des maladies chroniques ; 

Accompagnement des patients fragiles. 

· Appareillage et matériel domestique adapté : 


Inspection de l’appareillage du patient et conseil ; 


Accompagnement pour trouver des aides financières. 

· Information et aides administratives : 


Gestion des difficultés de remboursement. 
Les services proposés par la société sont donc multiples. 
Il s’avère que certains d’entre eux excèdent la mission du pharmacien d’officine. 
A ce titre, le conseil pharmaceutique fondé sur « l’éducation thérapeutique », bien qu’il s’agisse d’une mission du pharmacien d’officine, ne se rattache pas au monopole du pharmacien d’officine. 
En conséquence, il ne semble pas qu’une telle activité puisse faire l’objet d’une action de l’Ordre. 
Cependant, il est à noter qu’il existe un risque de confusion pour le patient au regard de la multitude d’interlocuteurs qui lui prodiguera des conseils, à savoir le médecin prescripteur, le pharmacien dispensateur et le pharmacien « conseil » de la société étudiée.
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